
leur profeirion entre guéber et le Bic, l'Eté dernier, n'excédoi p
trente.trois. Il fait que plufieurs Apprentifs Pilotes ont été examinés
durant ces trois dernières années et ont été trouvés bien peu capables:
quelques uns ont été renvoyés afii-de s'initruire d'avantage, et il n'y
a pas d'apparence que le nombre des Pilotes foit -bientôt augmenté
par les Apprentifs. Il a connoiflance que cinq ou fix perionnes ont fait
application par écrit et verbalement à la Corporation de la Maifon de
la Trinité, aux fns d'obtenir des Licences, mais comme elles n'avoient
pas fait un apprentiffage régulier, il n'y a pas éé fait d'attenion---
Le tout confidéré il paroit au Comité que la Requête de la Maifon de
la Trinité à Son Excellence le Gouverneur en Chef,:eîuffi celle des
Pilotes d'entre Québec et Montréal adreffée à la Chambre, font fuffifam-
ment fondées pour être l'objet d'un Bill.

Mr. Blactiood, du Comité detoute la Chmbre, ;aVquel avoit été
référé le Bil1 qui fait l'application d'une autre fomme d'argent aux
fins de bâtir et p prilon Cmµne pour # ftrià
de Moniré4l, .a fait rapp>rt,, copfcamérpnr à fordre, que le Comité
avoit paffl tout lp Bill :f4zy 'feie acun ampn1pnt : et il a lu
le rapport à-sa place, ;ý epfuite l'a délivré à b ta-b du Greffier,
où il a 4té lu Metqouvç;u use Spis 'e entier.

Mr. Mondelt a propofé, àecondé par Mr. BQunrdages,
Que le dit Bill foit groftoyé.
Meffagg ;dedlal' pat de Son Ekcellene le Gouverneur en Chefpar

Mr. William Boutilier, Gentilhomme Huiflier de ila Verge Noire.
MR.. :OXATEUR,

Son Excellence le GouvYerneur en Chef commande ,les'Membres
de cette Honorable Chafnibre de fe rendre imnmédiatement auprès de
Sgn .xc Ç1lencedgnas la Chambre du Confil Légiflatif.

En c iféquence. Mr l#Qasr <et la Chamlne me fnt rç»dus 4au-
près ede'SQn EPil ap10 r u e çwellenge 4e do.
ner, au noi de ,A Mý¢4l, snipn RQgale a.ux B#l>. <pqblie
qui fuivent, !favoir.

ACTE qui Confti®tL e'oe, -pôur un Tems dimité un Ate pag.
fé lanslal 'quanntseLriièe aanie du Règne de Sa

lis ajeLté intitui, Ade po'r la meilleute préfkerv'atio"
- pO d


